
geschapen. IS wil met dergelijke aanslagen angst en verdeeldheid
onder de bevolking zaaien en hoopt tevens op een polarisering bij de
bevolking.

Overeenkomstig de gecoördineerde wetten op de Raad van State kan
beroep tegen deze beslissing worden ingesteld binnen de zestig dagen
na deze bekendmaking. Het verzoekschrift hiertoe dient bij ter post
aangetekende brief aan de Raad van State, Wetenschapsstraat 33,
te 1040 Brussel, te worden toegezonden.

GEMEENSCHAPS- EN GEWESTREGERINGEN
GOUVERNEMENTS DE COMMUNAUTE ET DE REGION

GEMEINSCHAFTS- UND REGIONALREGIERUNGEN

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2018/11897]

18 AVRIL 2018. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française portant exécution des articles 12 et 15, § 1er,
1°, du décret du 11 mai 2017 relatif au quatrième degré de l’enseignement professionnel secondaire
complémentaire, section soins infirmiers

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 11 mai 2017 relatif au quatrième degré de l’enseignement professionnel secondaire complémentaire,
section soins infirmiers, notamment les articles 12 et 15, § 1er, 1° ;

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 21 mai 1999 fixant les modèles de convention de
stage en entreprise, en application de l’article 53, 3e alinéa, du décret du 24 juillet 1997 définissant les missions
prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les
atteindre ;

Vu le « test genre » du 4 décembre 2017 établi en application de l’article 4, alinéa 2, 1°, du décret du
7 janvier 2016 relatif à l’intégration de la dimension de genre dans l’ensemble des politiques de la Communauté
française ;

Vu l’avis de l’Inspection des Finances, donné le 10 janvier 2018 ;

Vu l’accord du Ministre du Budget, donné le 18 janvier 2018 ;

Vu le protocole de négociation du Comité de négociation entre le Gouvernement de la Communauté française et
les organes de représentation et de coordination des pouvoirs organisateurs de l’enseignement et des centres
psycho-médico-sociaux subventionnés reconnus par le Gouvernement, conclu en date du 19 février 2018;

Vu le protocole de négociation du 19 février 2018 au sein du Comité de négociation de secteur IX, du Comité des
services publics provinciaux et locaux, section II, et du Comité de négociation pour les statuts des personnels de
l’Enseignement libre subventionné selon la procédure de l’arrêté royal du 28 septembre 1984 portant exécution de la
loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces
autorités;

Vu l’avis 63.100/2 du Conseil d’Etat, donné le 26 mars 2018 en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des
lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973 ;

Considérant l’arrêté royal du 28 avril 2017 établissant le livre X - Organisation du travail et catégories spécifiques
de travailleurs du code du bien-être au travail, titre 4 - Stagiaires ;

Sur la proposition du Ministre ayant l’enseignement obligatoire dans ses attributions ;

Après délibération,

Arrête :

Article 1er. En application de l’article 12 du décret du 11 mai 2017 relatif au quatrième degré de l’enseignement
professionnel secondaire complémentaire, section soins infirmiers, le contrôle médical est effectué conformément aux
modalités prévues par le livre X, titre IV, du Code du bien-être au travail. Le formulaire d’évaluation de santé figure
dans le dossier scolaire de chaque élève et reste à la disposition des services de vérification et de l’Inspection de la
Communauté française.

Art. 2. Conformément à l’article 15, § 1er, 1°, du décret du 11 mai 2017 relatif au quatrième degré de
l’enseignement professionnel secondaire complémentaire, section soins infirmiers, la convention de stage conclue entre
l’établissement et l’institution de stage est élaborée selon le modèle repris en annexe.

Art. 3. L’article 3 ainsi que l’annexe III de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du
21 mai 1999 fixant les modèles de convention de stage en entreprise, en application de l’article 53, 3e alinéa, du décret
du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire
et organisant les structures propres à les atteindre, sont abrogés.

Art. 4. Le présent arrêté entre en vigueur au 1er septembre 2018.

d’insécurité. En encourageant de tels attentats, l’EI entend semer la
peur et la discorde au sein de la population et cherche également à
polariser la société.

Conformément aux lois coordonnées sur le Conseil d’Etat, un recours
peut être introduit contre la présente décision dans un délai de soixante
jours à compter de sa publication. La requête doit être envoyée, sous pli
recommandé à la poste, au Conseil d’Etat, rue de la Science 33,
à 1040 Bruxelles.
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Art. 5. Le Ministre qui a l’Enseignement obligatoire dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

Bruxelles, le 18 avril 2018.

Le Ministre-Président,
R. DEMOTTE

La Ministre de l’Education,
M.-M. SCHYNS

ANNEXE A L’ARRÊTE DU GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE PORTANT EXECUTION
DES ARTICLES 12 et 15, § 1er, 1°, DU DECRET DU 11 MAI 2017 RELATIF AU QUATRIEME DEGRE DE
L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE COMPLEMENTAIRE, SECTION SOINS INFIRMIERS ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE ORDINAIRE DE PLEIN EXERCICE

MODELE DE CONVENTION DE STAGE ENTRE L’INSTITUTION DE STAGE ET l’ETABLISSEMENT SCOLAIRE
DANS LE CADRE DE LA FORMATION QUALIFIANTE POUR LA SECTION « SOINS INFIRMIERS »

Entre les soussignés :
1. .....................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................
(dénomination de l’institution de stage)
Située à (adresse, tél et fax, courriel) :
..........................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................
Représentée par Madame/Monsieur:. .....................................................................................................................................
Fonction: ........................................................................................................................................................................................
ci-dessous dénommée l’institution de stage;
2. .....................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................
(dénomination de l’établissement)
Situé à (adresse du siège administratif, tél et fax, courriel) :
..........................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................
Représenté par Madame/Monsieur:. .......................................................................................................................................
Chef de l’établissement d’enseignement secondaire ordinaire de plein exercice
ou son délégué, ci-dessous dénommé l’établissement scolaire;
Conformément au chapitre III du décret du 11 mai 2017 relatif au quatrième degré de l’enseignement professionnel

secondaire complémentaire, section soins infirmiers, il est convenu ce qui suit :
Article 1er :
Conformément à l’article 14 et à l’article 16, § 1er, la surveillance éducative des élèves sera placée sous la

responsabilité d’un enseignant, sauf pour les stages de nuit, le week-end ou durant les congés scolaires.
Article 2 :
En aucun cas, il ne peut y avoir plus de trois élèves par infirmier(ère) ou par sage-femme présent(e) dans le service.
Article 3 :
Le stage de jour comme de nuit ne peut empêcher l’élève d’assister aux cours ni enfreindre la réglementation en

vigueur dans le secteur concerné.
Article 4 :
Au cours de la première et de la deuxième année d’études, l’heure du début et celle de la fin du stage ne peuvent

être séparées que par un minimum de 10 heures.
Article 5 :
Au cours de la deuxième et de la troisième année d’études, des stages peuvent être organisés pendant le week-end

et ce à concurrence d’un minimum de cinq à un maximum de quinze week-ends répartis sur deux années d’études.
Article 6 :
Aucun stage ne peut être organisé de nuit durant la première et la deuxième année d’études.
Durant la troisième année d’études, entre quatre services minimum et huit services maximum de nuit doivent être

organisés. Ceux-ci auront une durée de huit heures minimum et durant ce service de nuit, l’élève sera sous la
surveillance effective d’un(e) infirmier(e) présent(e) dans le service ou l’unité concerné(e).

Article 7 :
Durant la troisième année complémentaire, les stages seront organisés selon l’horaire en vigueur dans les services

et unités concernés.
Article 8 :
Les élèves sont tenus de rédiger durant chacune des trois premières années de la formation des rapports de soins

à raison, en moyenne, d’un par 120 périodes (ou 100 heures) de stages.
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Article 9 :

L’établissement scolaire et l’institution de stage respectent la répartition des stages par année d’étude telle que
définie ci-après ;

§ 1er. Brevet d’infirmier(ère) hospitalier(ère) :

L’élève doit totaliser un minimum de 2760 périodes (2300 heures) de stages (enseignement clinique).

150 périodes (125 heures) maximum sur l’ensemble des stages peuvent être consacrées à des visites d’études et/ou
des conférences professionnelles dans un ou plusieurs des domaines de stages cités ci-dessous pour autant que les
élèves fassent un rapport écrit de chacune d’elles.

1° 1ère année, 624 périodes (520 heures) de soins infirmiers généraux à répartir :

-auprès d’adultes hospitalisés dans des services de médecine ou de chirurgie

-auprès de personnes âgées

-au choix de l’établissement (auprès d’enfants sains et auprès de personnes en situation de handicap)

2° 2ème année, 696 périodes (580 heures) de soins infirmiers à répartir :

-auprès d’adultes hospitalisés dans des services de médecine ou de chirurgie

-auprès de personnes âgées

-auprès de personnes nécessitant des soins de santé mentale et/ou psychiatriques

-au choix de l’établissement (dans des services de pédiatrie, maternité, auprès de personnes recevant des soins à
domicile, auprès d’enfants sains et auprès de personnes en situation de handicap)

3° 3ème année, 840 périodes (700 heures) de soins infirmier à répartir :

-auprès d’adultes hospitalisés dans des services de médecine ou de chirurgie

-auprès de personnes âgées

-auprès de personnes nécessitant des soins de santé mentale et/ou psychiatriques

-auprès de personnes recevant des soins à domicile

-au choix de l’établissement (dans des services de pédiatrie, maternité, salle d’opération, autres services
médicotechniques et auprès de personnes en situation de handicap)

4° 3ème année complémentaire : 800 périodes (666 heures) de stages.

§ 2. Brevet d’infirmier(ère) hospitalier(ère) – orientation santé mentale et psychiatrie :

L’élève doit totaliser un minimum de 2760 périodes (2300 heures) de stages (enseignement clinique)

1° 1ère année, 624 périodes (520 heures) de soins infirmiers généraux à répartir :

-auprès d’adultes hospitalisés dans des services de médecine ou de chirurgie

-auprès de personnes âgées

-auprès de personnes nécessitant des soins de santé mentale et/ou psychiatriques

-au choix de l’établissement (auprès d’enfants sains, dans des services extrahospitaliers et auprès de personnes en
situation de handicap)

2° 2ème année, 696 périodes (580 heures) de soins infirmiers à répartir :

-auprès d’adultes hospitalisés dans des services de médecine ou de chirurgie

-auprès de personnes âgées

-auprès de personnes nécessitant des soins de santé mentale et/ou psychiatriques

-au choix de l’établissement (dans des services de pédiatrie, maternité, auprès de personnes recevant des soins à
domicile, auprès d’enfants sains et auprès de personnes en situation de handicap)

3° 3ème année, 840 périodes (700 heures) de soins infirmier à répartir :

-auprès d’adultes hospitalisés dans des services de médecine ou de chirurgie

-auprès de personnes nécessitant des soins de santé mentale et/ou psychiatriques

-auprès de personnes recevant des soins à domicile

-au choix de l’établissement (dans des services de pédiatrie, maternité, salle d’opération, autres services
médicotechniques, dans des services extrahospitaliers et auprès de personnes en situation de handicap)

4° 3ème année complémentaire : 800 périodes (666 heures) de stages

Article 10 :

L’établissement scolaire et l’institution de stage collaborent afin que les élèves puissent développer les compétences
intermédiaires et finales pour l’obtention des brevets d’infirmier(e) hospitalier(e) et d’infirmier(e) hospitalier(e)_orien-
tation santé mentale et psychiatrie.

L’établissement scolaire et l’institution de stage collaborent afin que les élèves soient confrontés à un éventail de
situations sanitaires et/ou pathologiques et d’aspects psycho-médico-sociaux ainsi qu’à une diversité de soins
infirmiers correspondant aux différents stades de la formation. Les élèves doivent avoir la possibilité, pendant les
stages, d’exécuter les tâches en rapport avec leur niveau de compétences et être à même d’en procéder à une évaluation
méthodique. Les expériences de formation acquises par les élèves doivent faire l’objet de discussions avec les
enseignants ainsi qu’avec l’infirmier(ère) responsable du service chaque fois que cela s’avère possible.
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Article 11 :

L’établissement scolaire et l’institution de stage dressent une liste des circonstances médicales pouvant faire l’objet,
sur les lieux de stage, de mesures de prophylaxie, voire d’écartement.

L’établissement scolaire s’engage à informer ses élèves de la nature de ces circonstances et des mesures qu’elles
peuvent entraîner.

L’institution de stage est tenue d’avertir l’établissement scolaire de tout problème de nature médicale constaté dans
l’institution de stage.

Article 12 :

§ 1. A la date du ............................................... au plus tard, l’institution de stage communique à l’établissement
scolaire le nombre et le niveau d’études des stagiaires qu’elle peut accueillir pour l’année scolaire à venir,
conformément à l’article 2 et à l’article 9 (annexe I).

§ 2. Au plus tard à la date du ................................, l’établissement scolaire communique à l’institution de stage, le
planning général (plages horaires, nombre de stagiaires prévu par unité et/ou discipline, compte tenu de l’importance
de sa population scolaire, des dispositions spécifiques à l’organisation des stages, des impératifs pédagogiques et des
possibilités et desiderata de l’institution de stage et de l’établissement scolaire). Ces éléments sont aussitôt
communiqués à la direction des services infirmiers de l’institution de stage (annexe II).

§ 3. Les plannings détaillés, établis par l’établissement scolaire, sont, quant à eux, transmis à la direction des
services infirmiers de l’institution de stage et à chacune des unités de soins ou services qui accueilleront des stagiaires
selon une périodicité et dans les délais convenus entre les deux parties conformément aux articles 2 et 9 de cette
convention.

Article 13 :

§ 1er. L’établissement scolaire et l’institution de stage désignent la ou les personne(s) expressément responsable(s)
de la transmission réciproque des informations précisées à l’article 12 et de toute communication ultérieure susceptible
d’entraîner leur modification.

§ 2. La direction des services infirmiers et/ou la direction de l’institution de stage sera (seront) seule(s) habilitée(s)
à transmettre à l’établissement scolaire une demande de modification du planning de stage.

§ 3. Tout changement accompli de commun accord entre l’institution de stage et l’établissement scolaire, relatif au
planning ou aux plages horaires, sera communiqué par l’institution de stage aux services intéressés et par
l’établissement scolaire au stagiaire.

§ 4. Sur demande motivée de l’institution de stage et après accord de l’établissement scolaire, les permutations de
service des stagiaires par rapport au planning initialement établi ne s’effectueront qu’à titre exceptionnel, entre unités
de soins appartenant à une même discipline.

Toutefois, à des fins didactiques et en accord avec l’infirmier(ère)-chef, les infirmier(ère)s-enseignant(e)s pourront
détacher temporairement de leur unité de soins vers un autre service, les stagiaires qui auraient l’occasion d’y
apprendre l’une ou l’autre prestation de soins figurant à leur programme, mais de pratique peu courante.

Article 14 :

Pendant toute la durée de ses prestations, le stagiaire sera guidé par les infirmier(ère)s-enseignant(e)s de
l’établissement scolaire en collaboration étroite avec le personnel infirmier des unités de soins. En l’absence des
infirmier(ère)s enseignant(e)s, cette guidance sera assurée par les infirmier(ère)s en chef et/ou leur délégué(e),
conformément à l’article 1er de cette convention.

Article 15 :

L’institution de stage signale aussitôt à l’établissement scolaire toute absence d’un(e) stagiaire, selon les modalités
fixées de commun accord.

Article 16 :

§ 1er. Dans toute unité de soins fréquentée par des stagiaires, l’infirmier(ère)-chef ou son (sa) délégué(e), en
collaboration avec l’infirmier(ère)-enseignant(e), organise et coordonne le travail à leur confier. L’infirmier(ère)
enseignant(e) veille particulièrement à ce que les tâches réservées aux stagiaires s’inscrivent dans leur programme de
formation et ne dépassent à aucun moment leur niveau de compétences acquises.

En l’absence de l’infirmier(ère)-enseignant(e), l’infirmier(ère)-chef ou son (sa) délégué(e) se référera, pour organiser
et coordonner les tâches à confier au stagiaire, à une liste de soins figurant au programme de chacune des années
d’études. Cette liste lui aura été communiquée préalablement par l’infirmier(ère)-enseignant(e).

§ 2. Au début de chaque période de stage, l’infirmier(ère)-enseignant(e) ou l’infirmier(ère) de l’unité de soins
informe les stagiaires de l’organisation du travail dans le service considéré.

Article 17 :

Dans la mesure des possibilités, l’établissement scolaire et l’institution de stage veilleront à ce que les stagiaires
participent aux réunions de staff et autres réunions relatives aux discussions et/ou adaptations des plans de soins.
Ainsi, les stagiaires auront à leur disposition tous les documents nécessaires à la prise en charge des patients qui leur
sont confiés et à l’élaboration de leurs rapports de soins.
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Article 18 :

En l’absence de l’enseignant(e)-maître de stage, tout manquement grave d’un stagiaire sur le plan du
comportement ou des aptitudes professionnelles sera communiqué dans les plus brefs délais à l’établissement scolaire
par l’institution de stage.

Une relation écrite des faits, comportant également la position du stagiaire, sera transmise à l’établissement scolaire
et à l’institution de stage.

Article 19 :

Le stagiaire continue de relever de la responsabilité de l’établissement scolaire. Il n’existe entre lui et l’institution
de stage aucun engagement de louage de services.

Cette situation entraîne les conséquences suivantes:

1. le stagiaire reste entièrement sous statut scolaire et, de ce fait, n’est ni rémunéré, ni assujetti à la législation sur
la sécurité sociale;

2. en matière d’assurance:

2.1. le Pouvoir Organisateur et/ou le chef d’établissement veilleront à ce que leur contrat d’assurance couvre:

- la responsabilité civile du stagiaire et des infirmier(ère)s enseignant(e)s au sein des institutions de stage;

- les accidents corporels pouvant survenir au stagiaire au sein des institutions de stage, ainsi que sur les trajets
domicile – institution de stage ou établissement scolaire-institution de stage;

- les actes techniques que les infirmier(ère)s - enseignant(e)s seraient amené(e)s à poser dans les institutions de
stage.

Dénomination de la Compagnie d’Assurance :

..........................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................

Numéro de police : . ...................................................................................................................................................................

2.2. L’institution de stage vérifiera que son contrat d’assurance couvre bien sa responsabilité civile vis-à-vis des
stagiaires. A défaut, elle fera en sorte qu’il en soit ainsi.

Dénomination de la Compagnie d’Assurance :

..........................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................

Numéro de police : .....................................................................................................................................................................

Article 20 :

L’institution de stage veille à fournir au stagiaire les vêtements et équipements de sécurité.

Article 21 :

Il pourra être mis fin à la convention de stage après concertation préalable de toutes les parties. Elle pourra être
suspendue selon les mêmes modalités.

Fait en ............................................................................... exemplaires, le ...............................................................................

Pour l’institution de stage, Cachet de l’institution de stage,

Lu et approuvé,

L’établissement scolaire, Cachet de l’établissement scolaire,

Lu et approuvé,

Annexes à la présente convention :

- annexe I : tableau de places de stages disponibles (article 12, § 1 de la présente convention)

- annexe II : planning général de stage (article 12, § 2 de la présente convention)

- annexe III : liste des compétences intermédiaires et finales pour l’obtention des brevets d’infirmier(e)
hospitalier(e) et d’infirmier(e) hospitalier(e)_orientation santé mentale et psychiatrie (article 10 de la présente
convention), conformément au décret du 11 mai 2017 relatif au quatrième degré de l’enseignement professionnel
secondaire complémentaire, section soins infirmiers
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15, § 1er, 1°, du décret du 11 mai 2017 relatif au quatrième degré de l’enseignement secondaire complémentaire, section
soins infirmiers

Bruxelles, le 18 avril 2018.
Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

La Ministre de l’Education,
M.-M. SCHYNS

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2018/11897]
18 APRIL 2018. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap tot uitvoering van de artikelen 12 en 15, § 1,

1° van het decreet van 11 mei 2017 betreffende de vierde graad van het aanvullend beroepssecundair onderwijs,
afdeling verpleegkunde

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op het decreet van 11 mei 2017 betreffende de vierde graad van het aanvullend beroepssecundair onderwijs,
afdeling verpleegkunde, inzonderheid op de artikelen 12 en 15, § 1, 1°;

Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 21 mei 1999 tot vastlegging van de
overeenkomstmodellen voor stages in een bedrijf, bij toepassing van artikel 53, 3e lid van het decreet van 24 juli 1997
dat de prioritaire taken bepaalt van het basisonderwijs en van het secundair onderwijs en de structuren organiseert die
het mogelijk maken ze uit te voeren;

Gelet op de “gendertest” van 4 december 2017 uitgevoerd overeenkomstig artikel 4, tweede lid, 1°, van het decreet
van 7 januari 2016 houdende integratie van de genderdimensie in het geheel van de beleidslijnen van de Franse
Gemeenschap;

Gelet op het advies van de Inspectie van Financiën, gegeven op 10 januari 2018;
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Gelet op de akkoordbevinding van de Minister van Begroting van 18 januari 2018;
Gelet op het onderhandelingsprotocol van het Onderhandelingscomité tussen de Regering van de Franse

Gemeenschap en de vertegenwoordigings- en coördinatieorganen van de inrichtende machten van het onderwijs en de
gesubsidieerde psycho-medisch-sociale centra erkend door de Regering, gesloten op 19 februari 2018;

Gelet op het onderhandelingsprotocol van 19 februari 2018 binnen het Onderhandelingscomité van sector IX, het
Comité voor provinciale en plaatselijke overheidsdiensten, afdeling II en het Onderhandelingscomité voor de statuten
van het personeel van het gesubsidieerd vrij onderwijs volgens de procedure van het koninklijk besluit van
28 september 1984 tot regeling van de betrekkingen tussen de overheid en de vakbonden van haar personeel;

Gelet op het advies 63.100/2 van de Raad van State, gegeven op 26 maart 2018 met toepassing van artikel 84, § 1,
eerste lid, 2°, van de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op 12 januari 1973;

Gelet op het koninklijk besluit van 28 april 2017 tot vaststelling van boek X - Werkorganisatie en bijzondere
werknemerscategorieën van de codex over het welzijn op het werk, titel 4, stagiairs;

Op de voordracht van de Minister van Leerplichtonderwijs;
Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. Overeenkomstig artikel 12 van het decreet van 11 mei 2017 betreffende de vierde graad van het
aanvullend beroepssecundair onderwijs, afdeling verpleegkunde, wordt het medisch toezicht uitgevoerd overeenkom-
stig de nadere regels bepaald in boek X, titel IV, van de codex over het welzijn op het werk. Het evaluatieformulier over
de gezondheid wordt opgenomen in het schooldossier van elke leerling en blijft ter beschikking van de
controlediensten en de inspectie van de Franse Gemeenschap.

Art. 2. Overeenkomstig artikel 15, §1, 1° van het decreet van 11 mei 2017 betreffende de vierde graad van het
aanvullend beroepssecundair onderwijs, afdeling verpleegkunde, wordt de stageovereenkomst gesloten tussen de
instelling en de stage-instelling opgemaakt volgens het bijgevoegde model.

Art. 3. Artikel 3 alsook de bijlage III van het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 21 mei 1999
tot vastlegging van de overeenkomstmodellen voor stages in een bedrijf, bij toepassing van artikel 53, 3e lid van het
decreet van 24 juli 1997 dat de prioritaire taken bepaalt van het basisonderwijs en van het secundair onderwijs en de
structuren organiseert die het mogelijk maken ze uit te voeren, worden opgeheven.

Art. 4. Dit besluit treedt in werking op 1 september 2018.

Art. 5. De Minister van Leerplichtonderwijs is belast met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 18 april 2018.

De Minister-president,
R. DEMOTTE

De Minister van Onderwijs,
M.-M. SCHYNS

ANDERE BESLUITEN — AUTRES ARRETES

FEDERALE OVERHEIDSDIENST WERKGELEGENHEID,
ARBEID EN SOCIAAL OVERLEG

[2018/202407]

Algemene Directie Collectieve Arbeidsbetrekkingen
Besluiten betreffende de leden van de paritaire comités

Paritair Comité voor de beursvennootschappen

Bij besluit van de Directeur-generaal a.i. van 25 april 2018, dat
uitwerking heeft met ingang van 15 april 2018 :

wordt mevrouw Nele HABRAKEN, te Aartselaar, als vertegenwoor-
digster van de werkgeversorganisatie, tot plaatsvervangend lid benoemd
van dit comité, ter vervanging van mevrouw Miche LENIERE, te
Westerlo, die tot gewoon lid wordt benoemd; zij zal het mandaat van
haar voorgangster voleindigen.

Paritair Comité voor het garagebedrijf

Bij besluit van de Directeur-generaal a.i. van 25 april 2018, dat
uitwerking heeft met ingang van 16 april 2018,

wordt de heer Ortwin MAGNUS, te Willebroek, als vertegenwoor-
diger van een werknemersorganisatie, tot gewoon lid benoemd van het
Paritair Comité voor het garagebedrijf, ter vervanging van de heer
Georges DE BATSELIER, te Koksijde, van wie het mandaat een einde
nam op verzoek van de organisatie die hem had voorgedragen; hij zal
het mandaat van zijn voorganger voleindigen.

SERVICE PUBLIC FEDERAL EMPLOI,
TRAVAIL ET CONCERTATION SOCIALE

[2018/202407]

Direction générale Relations collectives de travail
Arrêtés concernant les membres des commissions paritaires

Commission paritaire pour les sociétés de bourse

Par arrêté de la Directrice générale a.i. du 25 avril 2018, qui produit
ses effets le 15 avril 2018 :

Madame Nele HABRAKEN, à Aartselaar, est nommée, en qualité de
représentante de l’organisation d’employeurs, membre suppléant de
cette commission, en remplacement de Madame Miche LENIERE, à
Westerlo, qui est nommée membre effectif; elle achèvera le mandat de
son prédécesseur.

Commission paritaire des entreprises de garage

Par arrêté de la Directrice générale a.i. du 25 avril 2018, qui produit
ses effets le 16 avril 2018,

Monsieur Ortwin MAGNUS, à Willebroek, est nommé, en qualité de
représentant d’une organisation de travailleurs, membre effectif de la
Commission paritaire des entreprises de garage, en remplacement de
Monsieur Georges DE BATSELIER, à Koksijde, dont le mandat a pris fin
à la demande de l’organisation qui l’avait présenté; il achèvera le
mandat de son prédécesseur.
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